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 Infos Pratiques 

Du changement pour la collecte des ordures…. 
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Dimanche 24 septembre a eu lieu à Blois les élections sénatoriales, au suffrage 
universel indirect.  
 
3 conseillers municipaux de Chaumont-sur-Tharonne, délégués à cette élection 
ont voté pour élire les sénateurs du Loir-et-Cher.  
 
Un sénateur c'est quoi ?  
Il dispose des mêmes pouvoirs législatifs qu'un député. Il vote la loi et contrôle 
le gouvernement. Il représente les collectivités territoriales. Il propose et exa-
mine avant l'Assemblée Nationale les projets de loi.  

Jean-Luc Brault Bernard Pillefer Les sénateurs élus 
pour le Loir-et-Cher 

L’adressage permet de localiser précisément chaque 
résidence. L’identification des rues et des propriétés 
hors agglomération sont nombreux et indispensable 
pour : 
-Permettre l’intervention rapide des services d’ur-
gence 
-Garantir l’acheminement des courriers et des colis  
-Assurer la navigation GPS  ... 
La commune a l’obligation  de finaliser l’adressage 
pour juin 2024. 
 

Une résidence = un numéro, une dénomination de 
rue et un code postal. 

L’adressage... 
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Bus Gratuit au départ  

de Rue du labyrinthe 

 
Le SMICTOM vous informe qu’à 
compter du 1er janvier 2024, la 
collecte des ordures ménagères 
aura lieu tous les 15 jours.  
 
Afin de diminuer la quantité de 
déchets dans votre bac à or-
dures, l’utilisation du compos-
teur est recommandé. 
Dans celui-ci vous pouvez recy-
cler, chez vous, les déchets de 

jardin tel que les fleurs fanées, les tontes de gazon mais aussi les 
restes de repas d’origine végétale comme les épluchures, les co-
quilles d’œufs, le marc de café...  
Retrouvez toutes les informations sur la collecte des déchets sur le 
site du SMICTOM de SOLOGNE http://smictomdesologne.com/ 

Marché de  

Lamotte-Beuvron 

Marché de  

la Ferté-Saint-Aubin  

Tous les 15 jours  

les Vendredis 

Départ 9H20 

Retour 11H30 

Tous les jeudis  

fin du mois  

Départ 9H30 

Retour 12H00 


